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Thème : la gratuité

Quelques mots-clés sont relevés lors de la rencontre.

- L'échange n'est pas gratuit, mais démonétisé (aucun argent n'est en jeu).

- Le moment de la médiation permet de poser des questions.

- L'échange implique un engagement, un contrat moral.

- Il faut une certaine souplesse, maintenir un certain équilibre dans l'échange.

- Des règles sont appliquées dans les échanges.
Ces règles peuvent être discutées.

- Des moments de discussion, une évaluation, peuvent être aménagés dans le but d'améliorer la 
qualité de l'échange et de dissiper des malentendus.

* * *

Autres exemples de transmissions de savoirs:

- sur internet : échanges de connaissances, gratuité.
Le contact, la rencontre ne sont pas de même nature que dans le réseau.

- les enseignements peuvent être de diverses formes : enseignements formels, informels.

* * *

- Au réseau, la réciprocité est la monnaie de l'échange.

- De l'importance d''être dans les deux rôles, alternativement : enseignant, élève.
Chaque rôle éclaire l'autre, et seulement la pratique rend concrets ces éclairages.
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